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			AVANT-PROPOS


			M. Barrois a décrit les roches de Groix ; le docteur Viaud-Grand-Marais en a étudié la flore. Mais, personne jusqu’à présent, n’a tenté de faire revivre le passé de cette île pittoresque, si sauvage en hiver, si coquette, si fleurie au printemps. C’est que toute tentative de monographie historique nécessite de nombreux documents authentiques ; et de Groix, on ne trouve que d’insignifiantes traces dans les ouvrages concernant la Bretagne — à peine y est-il question du stratagème du recteur Uzel. Si l’on veut connaître ce que fut Groix jadis, il faut s’adresser aux vieilles familles grésillonnes. Ce sont ces dernières qui détiennent les matériaux de l’histoire de l’île : elles me les ont très obligeamment prêtés.


			MM. Charles Noël et Mourer m’ont fourni les plus importants parchemins ; M. Charles Romieux, maire, et M. Kersaho, secrétaire de la mairie, m’ont facilité mes laborieuses recherches avec une grande amabilité. Je les en remercie vivement.


			Dr V.
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			L’ÎLE DE GROIX 
AUTREFOIS


			Les dénominations de l’île ont beaucoup varié. Dans les vies de St-Gildas (1) et de St-Guenael (2), on trouve tantôt Ronech, croy (ronech, rocher élevé, et croy marais arrosé par une rivière), tantôt croylan, (lan, terre habitée). Ronech croy avait une signification appropriée. Ronech représente bien l’état géographique de l’île dont la physionomie est celle d’un gigantesque rocher, décapité à sa partie supérieure. Croy correspond à maintes parties de l’île, véritables marais se déversant dans la mer par de petits ruisseaux : vallons de Portmelin, de St-Nicolas, de Kerlard, de Kerzos, de Locmaria, de St-Albin.


			Croylan vint, sans doute, après Ronech Croy, pour indiquer que les marais arrosés par des rivières étaient habités (3). Le C dut se changer en G, par altération phonétique, et on eut Groy.


			Vers le VIe siècle, par conséquent, à une époque postérieure à la présence de St-Guenael, dans l’île, Groy devient Enez er Groach, île des sorciers, île des druidesses, appellation que justifient de nombreux mégalithes subitement dressés, grâce à des coups de baguettes de fées.


			En 1037, Groach se transforme en Groë. En 1448, on orthographie Groay ; au XVIe siècle, Groye ; au XVIIe siècle, Grouais, Groy, Groye, Groix. Parfois, le même document a plusieurs orthographes différentes. C’est ainsi qu’à la fin du XVIIe siècle, dans ses lettres à l’Ordonnateur de Lorient, le comte de Pontchartrain, ministre de la marine, écrit Groe, Grouais, Groix, à quelques lignes d’intervalle. Au XVIIIe siècle, les actes notariés, les dépêches ministérielles mentionnent l’île de Groix, avec les formes nouvelles Groy et Groix.


			Tant de vicissitudes orthographiques finissent enfin, au début du XIXe siècle, par l’adoption définitive de Groix, mot dérivé, sans signification propre, n’ayant qu’une relation euphonique avec l’obscure histoire ancienne de l’île.


			Il y a en effet, comme un voile jeté sur le passé de ce petit coin de terre ; on ne sait même pas quand il se détacha du continent.


			Groix n’a pas toujours été une île. A une époque qu’il n’est point possible de déterminer, l’île actuelle représenta l’extrémité S.-O. d’un isthme étroit, aboutissant à la partie S.-E. de Gâvres. Cet isthme avait une crête assez élevée, figurée aujourd’hui, par les Errants, pâté de récifs qui émergent à une faible distance de Gâvres.


			Diverses considérations confirment l’hypothèse de l’isthme. Tout d’abord, il existe une chaîne sous-marine allant du rivage, proche du Mené, village de Groix, à la pointe de Gâvres, en passant par les Errants. D’autre part, la constitution des roches de la pointe de Gâvres, des Errants et de Groix est la même.


			Selon E. Desjardins (4), des oscillations, compliquées de phénomènes d’érosion, ont isolé Groix. Il est possible. Mais les phénomènes d’érosion ont pu suffire pour séparer le massif grésillon (5) de la terre ferme. Les formations insulaires de Jersey et bien d’autres, montrent avec quelle facilité et avec quelle rapidité une langue de terre se sépare d’un continent. L’île de Groix fournit elle-même des arguments à ceux qui en expliquent la formation, au moyen de l’isthme érodé. Vers 1740, les récifs des Chats, situés à la pointe S.-E. étaient en relation apparente avec l’île. En 1819, des fonds assez considérables séparaient les Chats de la côte. Cette perte géologique de l’île avait été observée par les habitants. Vers 1815, l’un d’eux, affirmait à l’abbé Lelivec, recteur de la paroisse, que pendant sa jeunesse, il portait à manger, à marée basse, à ses parents occupés à pêcher sur les récifs en question.


			D’ailleurs, en parcourant les falaises, on voit en des points multiples, d’énormes blocs de rochers, détachés de la côte, selon un vaste plan de clivage. Il y a quelques années, des fragments de schistes tombèrent dans la mer (6), avec un tel fracas que l’attention des riverains fut attirée.


			Ces ruptures très importantes et les petites fragmentations journalières sont dues aux vagues, aux vents, aux pluies, aux marées. Les vagues, si souvent furieuses du côté de la « mer sauvage » (côte sud), battent incessamment tout le périmètre de l’île ; par les gros temps, elles atteignent la surface du sol qu’elles désagrègent et se brisent avec violence contre les schistes qu’elles divisent mécaniquement. Quant aux pluies très fréquentes, elles exercent surtout leur action en dénudant les roches, en s’infiltrant dans leurs interstices, en préparant ainsi l’action des vents.


			Sous l’influence destructrice d’agents dynamiques si puissants par leur continuité, l’isthme s’est amoindri peu à peu, et a été recouvert enfin par l’Océan. A ce moment-là, l’île de Groix a été constituée.


			Il est évident que depuis sa formation géographique, l’île a eu ses contours légèrement modifiés par les causes qui détruisirent l’isthme. Son aspect général n’a pas dû changer essentiellement ; renflée en son milieu, dans le sens longitudinal, faiblement effilée à ses deux extrémités, elle ressemble à une vaste oreille. Elle mesure environ 8 kilomètres de longueur, 3 kilomètres de largeur, 25 kilomètres de développement. Ses côtes s’élèvent partout à pic, mais avec des hauteurs très variables ; du côté Ouest, elles ont parfois, une vingtaine de mètres ; du côté Est, entre le fort Lacroix et Locmaria, elles ne s’élèvent qu’à quelques mètres ; très découpées, barbelées de touffes de longs lichens en hiver, couvertes de primevères au printemps, elles offrent toujours un magnifique spectacle. En déferlant à leur surface, l’Océan y creuse de profondes cavités, appelées grottes ou trous. Les touristes visitent la grotte des Moutons, le Trou de l’Enfer, les gorges de St-Nicolas, le Trou du Tonnerre, la grotte de Mme Barisy.


			La grotte des Moutons est située au S. de Kervedan, à quelques centaines de mètres à l’Est de l’ancien phare. On la nomme ainsi, parce qu’autrefois, les moutons, parqués dans les landes de Kervedan, s’y abritaient. Ces intelligents et habiles animaux devaient se livrer à une série de bien périlleux exercices, avant de parvenir à destination...


			Le Trou de l’Enfer se trouve à l’Ouest et auprès de la grotte des Moutons. C’est une large déchirure rocheuse, en forme de tunnel, s’ouvrant du côté de l’île et du côté de la mer « sauvage » qui s’y engouffre en mugissant.


			Des deux gorges de St-Nicolas, l’une, parallèle à la côte Sud, n’a rien de remarquable, si ce n’est le filet d’eau, — la grande rivière de l’île — courant en son milieu. La gorge perpendiculaire au rivage représente un pittoresque fiord profondément creusé entre deux masses de rochers imposantes.


			Toujours sur le côté Sud, on rencontre un autre fiord plus petit, moins bien caractérisé : le Trou du Tonnerre ; à la base d’une de ses deux faces, on aperçoit l’ouverture d’une profonde grotte inexplorée.


			Les particularités qui précèdent, s’observent dans la partie Ouest de l’île. C’est la côte Ouest et la côte Sud-Ouest que l’Océan bat avec le plus de fureur. C’est de ce côté qu’ont lieu les pertes géologiques. L’île acquiert, à l’extrémité Est, vers le Fort Lacroix. Mais, les pertes l’emportent de beaucoup sur les recettes qui se résument, en somme, aux sables de la pointe du Fort Lacroix.


			La plage sablonneuse du Fort Lacroix, piquetée d’euphorbes, a la surface d’environ un hectare ; on y observe de minuscules tempêtes de sable. On trouve bien, dans la partie Est, d’autres endroits sablonneux ; mais tous sont d’une très faible étendue, parsemés de gros galets, n’arrêtant pas le regard. Si on examine avec attention leurs sables, on est tout surpris de ramasser des poignées de grenats - petits, sans doute !


			C’est que l’île de Groix est un merveilleux écrin.


			Les richesses minéralogiques, totalement ignorées jusqu’en 1848, furent alors signalées par de Fourcy et Lorieux (7). En 1866, d’Ault Dumesnil publie des notes sur la minéralogie de Groix (8). En 1879, M. de Limur donne une notice « sur quelques substances minérales de l’île de Groix ». En 1880, M. R. Bréon s’occupe des minéraux de Groix dans le Bulletin de la Société minéralogique de France (9). Ces diverses recherches sont peu approfondies. L’honneur des premières études scientifiques sur les roches de l’île revient à M. Barrois (10).


			Barrois divise les roches de Groix en trois groupes essentiels. Le plus important de ces groupes est un choroshiste ou schiste à chloritoïde, constitué par du chloritoïde et en grande partie par de gros grains irréguliers de quartz qu’unit du mica blanc. Le groupe des schistes à chloritoïde comprend plusieurs variétés se distinguant les unes des autres par la présence ou l’absence du grenat.


			Le deuxième groupe domine dans la moitié N.-E. ; il comporte les amphibolites à glaucophane que Von Lasaulx nomme roche à glaucophane (glaucophangestine). Les amphibolites à glaucophane affleurent en couches régulièrement interstratifiées — dans les schistes à chloritoïde — au niveau des falaises de Loqueltas, Locmaria, Crehal, à la pointe des Chats, au fort Lacroix, à la pointe du Spernec, au Grip, à Port-Lay, au haut Grognon. Les faisceaux des couches ont de 30 à 50 mètres.


			En s’altérant, les amphibolites produisent un troisième groupe : les schistes feldspathiques. Les schistes feldspathiques contiennent moins de mica et sont plus compacts ; ils se dirigent, en général, vers le N.-O. Leurs couches ont été rapportées par M. Barrois, à la partie supérieure des terrains primitifs, aux schistes chloriteux et talcshistes des Alpes, de Lory.


			Les roches du premier groupe (schistes à chloritoïde) sont les plus abondantes et les plus utilisées - aujourd’hui et autrefois. Actuellement, on s’en sert pour les murs des maisons, les enceintes des champs : aux temps préhistoriques, on les taillait en ces énormes blocs que nous appelons cromlechs (pierres disposées en cercle), menhirs (pierres debout), dolmens (tables de pierres).


			Ces mystérieux vestiges d’une phase mal connue de l’humanité subsistent en grand nombre à Groix, quelques-uns assez bien conservés, la plupart à peu près détruits. Beaucoup ont servi à construire des portes, des barrières, sans que personne ait jamais songé à les préserver d’une mutilation si facile à éviter.


			Voici la liste des mégalithes qui restent :


			Dolmens


			Un dolmen détruit, entre le haut Grognon et le sémaphore. Au début de notre siècle, il était recouvert de terre et affectait la forme d’un tumulus que les habitants désignaient sous le nom de montagne de la mort. Les sémaphoristes de Pen-Men l’isolèrent et utilisèrent un de ses blocs de schiste pour fixer leurs lorgnettes (11).


			Un dolmen, de faibles dimensions, assez bien conservé, entre Kervedan et la côte Sud, en un point élevé et sauvage.


			Un vestige de dolmen à l’Est, et à une centaine de mètres de Kerloret.


			Un vestige de dolmen entre le village de Clavezic et la croix de St-Sauveur, sur le bord du chemin qui va de la croix au village.


			Une magnifique table de dolmen, avec supports brisés, à St-Albin, au fond d’un vallon.


			Deux dolmens assez bien conservés, entre Port Mélite et Krohet, en des points élevés dominant les Courreaux (12)et la « mer sauvage ». Une des deux tables offre, en sa partie centrale, une cavité profonde, forée avec soin.


			Un dolmen, en ruine, près de la mer, au sud de Locmaria.


			Menhirs


			Un menhir, à St-Sauveur, debout, intact, haut de 5 mètres environ.


			Un menhir, étendu sur le sol, près du chemin allant de Kergatouarn au moulin de Kergatouarn, long de 4 mètres, large de 1 mètre 50.


			Un petit menhir dans le fort du haut Grognon, relevé par le Génie Militaire.


			Cromlechs


			Des traces d’humbles cromlechs se voient : 1° au Sud du village de Crehal, 2° au Sud du village de Kerrigan, 3° entre le village de Kerrigan et la mer, 4° à l’est du Fort Grognon, sur la côte. Plus faciles à briser que les menhirs et les dolmens, les cromlechs ont plus vite disparu.


			Les dolmens s’élèvent tous sur des hauteurs ou près des côtes, orientés dans le même sens ; les trois menhirs se dressent sur une ligne longitudinale divisant l’île en deux parties égales. Les cromlechs étaient groupés vers le milieu de la côte Sud.


			Dans quel but érigea-t-on ces mégalithes de formes, de dimensions si diverses ? On n’en sait exactement rien. On a cru, longtemps, à des autels druidiques. Sur les tables des dolmens, les prêtres des Gaulois, d’ordre inférieur, les Eubates, sacrifiaient les victimes et tiraient leurs augures de la direction du sang qui coulait. Dans les cercles des cromlechs, au pied des menhirs, des cérémonies religieuses avaient lieu. Cette interprétation paraissait d’autant plus vraisemblable que les mégalithes ont été trouvés fort nombreux dans l’Armorique, région où se réfugièrent les druides chassés par l’occupation romaine, persécutés par Tibère, Claude et Néron.


			Des anthropologistes ont prétendu, au contraire, que les mégalithes étaient des tombeaux parce qu’on a découvert des squelettes sous certains dolmens. Il s’agirait de savoir si on découvre des débris de squelettes sous tous les cromlechs, dolmens et menhirs, si les ossements des dolmens fouillés ne proviennent point de sépultures postérieures à l’érection de ces monuments. Admettons un instant, que les mégalithes soient de petites nécropoles. Pourquoi alors, un cromlech plutôt qu’un dolmen ; dans quel cas élevait-on celui-ci ou celui-là ? Pourquoi l’immense cimetière de Carnac ? ; pourquoi n’y a-t-il pas d’ossuaires aussi vastes, là où les Gaulois étaient plus nombreux, là où les druides avaient leur centre, leur capitale, en quelque sorte, à Chartres ? Pourquoi enfin, tant de tombeaux dans l’îlot de Groix ? Groix aurait donc été un cimetière ?


			Quel qu’ait été l’usage de ces énormes pierres que les ressources mécaniques de l’époque rendaient si difficiles à manier, il est certain qu’on ne les dressait que dans d’importantes circonstances.


			Les mégalithes sont à Groix, les seuls témoins des siècles écoulés avant l’ère chrétienne. Pourtant, des auteurs bretons veulent que les Romains y aient laissé des travaux de défense. Il se peut qu’après avoir vaincu la flotte des Venètes, les soldats de César se soient établis temporairement à Groix. Mais aucune preuve matérielle ne confirme de nos jours, cette hypothèse, pas même le retranchement appelé camp des Romains (13). Le camp des Romains s’étend, au sud de Kervedan, sur la côte Sud. C’est un espace de 137 mètres de longueur et de 110 mètres de largeur, admirablement choisi pour la défense. Il est protégé, à l’Est, par une vallée d’une quinzaine de mètres de profondeur au Sud, et à l’Ouest par une falaise se dressant à pic, au Nord par deux retranchements parallèles en arc de cercle. Un amoncellement de pierres et de terre sépare le camp proprement dit des retranchements, sauf dans la partie médiane où existe une tranchée de 3 mètres de largeur. Si c’était là un camp de Romains, il en contenait bien peu !


			La disposition de l’ouvrage militaire indique nettement, qu’il a été élevé pour se défendre contre un ennemi venant de l’intérieur de l’île. On ne devine pas trop la raison pour laquelle les Romains, maîtres de toute la Gaule, auraient eu à craindre dans l’île. Le recteur Lelivec (14) pense que l’on est en présence d’un poste de ces pirates du Nord dont les brigandages jetaient l’effroi sur les côtes bretonnes, avant le Xe siècle. Le poste de pirates vaut bien le camp des Romains. Serait-ce simplement, un ouvrage militaire français ? Oui, peut-être. Dans ce cas, ce serait un travail antérieur au XVIIe siècle. Dès 1703, le recteur Uzel déclare dans ses lettres à Louis XIV que l’île n’a pas de fortifications. Un siècle plus tard, en 1819, M. Lelivec constate que le camp n’était pas du XVIIIe siècle, puisqu’il cherche à en expliquer l’origine.


			En définitive, le camp dit des Romains ne constitue point un sérieux indice de l’occupation romaine. D’après les habitants, il y aurait des arguments plus probants que ces fossés de Kervedan, si discutés : on aurait trouvé, près de ce village, des pièces à l’effigie d’empereurs romains. Je n’ai pu me procurer les pièces, et leur origine m’inspire des doutes. N’a-t-on pas dit que les pièces espagnoles ramassées dans les décombres de Kergatouarn, étaient des pièces romaines ? Ne montre-t-on pas aux étrangers des morceaux de briques romaines provenant... de l’ancien phare de Pen-Men !


			En réalité, les derniers siècles de l’ère païenne et les premiers siècles de l’ère chrétienne ne se révèlent, à Groix, par aucun souvenir positif. Pas une ruine, pas une légende ne nous parle de Groix, jusqu’à la fin du Ve siècle. Il est à présumer cependant, que les Saxons qui descendent la Loire, dans la dernière moitié du Ve siècle, accostent à Groix ; ils doivent vite dédaigner l’île, à cause de sa pauvreté ; s’ils s’y arrêtent, ce n’est que peu de temps, pour se reposer de leurs incursions ; Groix, inhabitée, ne peut leur fournir que de l’eau.


			Malgré son indigence, son état sauvage, l’île de Groix donne asile, à cette époque, à des fugitifs chrétiens. C’est alors, en effet, qu’a lieu le fameux exode des Bretons de la Grande-Bretagne vers l’Armorique, qui va devenir la Bretagne. Expulsés de leur pays par des envahisseurs de race germanique, Angles et Saxons, les Bretons se retirent dans leurs montagnes ou émigrent sous la direction de leurs nombreux moines. Ils débarquent presque tous sur les côtes de l’Armorique et se fixent où ils peuvent vivre. Plusieurs moines choisissent des îles pour habitat — dans le but de rester plus en sûreté, peut-être. Un d’eux, Tudy, canonisé plus tard, vient d’Écosse, sa patrie, d’où il a été chassé par la lutte des Scotts et des Pictes. Il séjourne dans une île à laquelle il donne son nom et y fonde un monastère que détruiront les Normands, à la fin du IXe siècle. Tudy (15) n’y reste probablement pas de façon permanente ; il doit voyager, parcourir les îles du littoral. Une légende grésillonne veut qu’il soit venu, à Groix, sur une barque singulière : le menhir de Kergatouarn. Qu’il ait ou non visité l’île, il en est le patron (16).


			St-Tudy n’a laissé à Groix que sa barque fantastique ; il n’en va pas de même de St-Gunthiern (17). 


			Après avoir abandonné le royaume qu’il gouvernait en Cambrie, St-Gunthiern se fixe à Groix, dans les dernières années du Ve siècle. Il y établit sa mesquine demeure, sur une plateforme de la partie Est dominant la majeure partie de l’île, mais où souffle souvent, un vent violent. Il ne vit point en cénobite, dans l’acception rigoureuse du mot. A l’exemple de la plupart des solitaires d’alors, il soigne des malades. Les patients lui apportent des offrandes ; il leur donne en retour, la guérison de leurs maux, il opère des miracles. Les propriétaires de l’île, les seigneurs de Kemene-Heboë (plus tard, Guéméné) entendent parler de son prestige et lui témoignent leur vénération : « hic (Groix) nobilissimi Heboen dederant sibi (St-Gunthiern) honorem » dit un passage de la vie de St­Gunthiern qui se trouve dans le portefeuille des Blancs-Manteaux. Il n’y a aucun doute, « dederunt honorem » signifie, aux Ve et VIe siècles, en bonne traduction temporelle, « donnèrent des terres ». Ce qui justifie amplement cette traduction, c’est qu’il y a eu, à Groix, un beau prieuré de St-Gunthiern, jusqu’en 1790.


			St-Gunthiern ne reste pas à Groix dont le séjour manque certainement d’attraits ; vers l’an 500, il se rend à Anaurot, aujourd’hui Quimperlé. Pendant son séjour à Groix, St-Gunthiern est en contact avec beaucoup d’autres anachorètes. Lorsqu’en 550, St-Guenael, ancien abbé de Landevenec, s’établit à Groix, il y rencontre lui aussi, nombre de solitaires au milieu desquels il vit jusqu’à sa mort. (3 Novembre 560 ?)


			Selon toute apparence, St-Guenael obtient, comme St-Gunthiern, quelques terres de la munificence de Kemene-Heboë. Donner des terres incultes, désertes, coûte si peu et rachète spirituellement tant de fautes ! Il y a même peut-être, un prieuré de St-Guenael, vers Kermarec et Locmellaire. C’est à cause de ces terres ou de ce prieuré que les Grésillons paieront plus tard des dîmes au prieur de St-Guenael. D’ailleurs, la partie Est sera la partie religieuse pendant plusieurs siècles ; elle appartiendra à des moines et aura un grand nombre de chapelles.


			A la mort de St-Guenael, Groix ne compte que des hommes, voués à la solitude, mais elle est habitée ! L’abbé K... après avoir consulté les archives de Vannes et de Lorient, émet l’étrange idée que les premiers habitants furent quatre Arabes poussés par une tempête sur les côtes de l’île déserte ; une autre tempête y aurait jeté des femmes armoricaines... quelle tempête heureuse pour les quatre Arabes ! Ces naufrages auraient eu lieu vers la moitié du VIIIe siècle, pendant qu’Abderrhaman (18) dit le Sage, devenait maître du Nord de l’Espagne et envahissait la France jusqu’à la Loire.


			D’après l’abbé K... les solitaires auraient donc quitté Groix au VIe siècle. Ce n’est guère admissible. Les terres de St-Guenael et de St-Gunthiern doivent, au contraire, être occupées par un nombre de moines plus grand qu’au temps de leurs premiers concessionnaires. Au lieu d’être déserte, au VIIe et au VIIIe siècle, l’île commence à s’animer ; pour subvenir à leurs besoins, les religieux sont obligés de la cultiver, si peu que ce soit.


			Au IXe siècle, l’île de Groix devient, une deuxième fois, un lieu de refuge — pour la même cause qu’au Ve siècle — ; elle est bien trop désolée, trop stérile pour attirer les Normands qui ravagent les côtes bretonnes. Plusieurs contrées de la Bretagne y envoient des reliques que les ermites cachent, probablement dans les grottes naturelles des falaises, agrandies parfois, comme semblerait le prouver la grotte des Moutons. On met ainsi, à l’abri des profanations, les reliques de St-Gunthiern, St-Guenael, St­Guengaloe, St-Symphorien, St-Teneman, St-Idunet, St­Pauleman, St-Teneman, St-Guedian (19).


			Les ermites habitent des chaumières couvertes de chaume, longues de 3 à 4 mètres, hautes de 2 à 3 mètres, n’ayant qu’un rez-de-chaussée. L’exiguïté extrême de leurs demeures dépend des difficultés inhérentes aux plus modestes constructions. L’île ne donne que des schistes faciles à façonner, il est vrai. Ils sont leurs propres maçons, leurs charpentiers, leurs couvreurs, à moins que leurs visiteurs ne leur prêtent un concours professionnel. Peu riches, ils remplacent le fer par le bois et même le bois par les schistes.


			Ils relèvent, féodalement, de la maison Kemene-Heboë, l’île de Groix appartenant au doyenné du même nom, situé entre les doyennés de Kemene-Guaiguam au Nord, de Quimperlé et de Gourin à l’Ouest, de Pon Belz, à l’Est.


			Il ne m’a pas été possible de connaître la généalogie des Kemene-Heboë ; il serait important de savoir quelle était la nature des liens qui les unissaient à un certain Huelin (20), seigneur d’Hennebont ; en 1030, car ce Huelin céda en 1037, à l’abbaye de Ste-Croix de Quimperlé, l’île de Tanguethen et les deux églises (21) de St-Melair et de St-Gunthiern « in insula Groe » rapporte une chartre de la même année. Huelin possédait-il la totalité ou une partie de l’île ? Était-il parent ou simplement vassal des Kemene-Heboë ?


			Les deux églises données par lui en 1037, auront des destinées différentes. L’église de St-Melair s’entourera de maisonnettes dont l’ensemble formera le village de Locmelair (chapelle Melair), puis Locmeller, Locmenaire et enfin Lomener.


			L’église de St-Gunthiern restera un peu isolée et deviendra le centre du prieuré de St-Gunthiern, très bien cultivé, très fertile, dès le XVIe siècle.


			Jusqu’en 1037, aucune personnalité, aucune collectivité puissante ne paraît avoir possédé quoi que ce soit dans l’île. La riche et très influente abbaye de Ste-Croix de Quimperlé est la première propriétaire marquante. Les deux petits coins de terre qu’elle y reçoit, n’ont pas grande valeur pécuniaire, mais elle se servira de son titre de propriétaire pour acquérir une importance morale fort utile à ses intérêts. Sous l’impulsion de ses abbés, les moines de Groix prendront un caractère ecclésiastique, s’organiseront, joueront un rôle actif et non plus purement contemplatif ; leur situation s’améliorera à mesure que disparaîtra la crainte des pillages des Normands.


			L’Abbé Benoît a assez de confiance dans la sécurité de la Bretagne et de Groix pour ordonner, pendant son gouvernement (1066 à 1114), de rechercher les reliques cachées au IXe siècle ; on retrouve celles de St-Guenael et d’autres saints bretons.


			Quelques années après la mort de l’abbé Benoît, en 1120, Guillaume, seigneur d’Hennebont, sanctionne plusieurs modifications désirées par les moines de Groix. Ces derniers, devenus de véritables ecclésiastiques, sont désormais chargés du service spirituel de toute l’île et reçoivent en retour, la dîme rectorale, ce qui implique la présence d’un certain nombre d’habitants. Désireux d’agrandir leurs biens, ils acquièrent Hoebrech ou Stanverec, Herbrauken ou Cavranguy, Locmaria. Ils achètent vraisemblablement au seigneur d’Hennebont, vassal des Kemene. Leurs acquisitions ont lieu dans la moitié religieuse de l’île, dans l’Est où Locmaria a été évidemment fondée, sous leurs auspices. Locmaria doit être assez insalubre avec ses marais, imparfaitement desséchés en 1895 ! Ses habitants sont, sans doute, peu nombreux et peu fortunés.


			Moines et serfs pâtissent du célèbre hiver de 1126, beaucoup plus qu’on en souffre sur le continent. Ils n’ont pas de bois pour se chauffer, bien que la tradition grésillonne prétende que l’île a été couverte « autrefois » par une forêt. On a besoin de ne pas accorder trop de créance aux traditions orales. Un grésillon de 88 ans, de Locmaria, m’a assuré de bonne foi, que son père avait vu cette légendaire forêt. Or les centaines de documents de 1515 à 1830 que j’ai consultés, ne mentionnent que quelques ormeaux, sous la rubrique « tas d’ormeaux », « bois d’ormeaux ». La forêt à laquelle croient les vieux grésillons, n’est peut-être que l’amplification malheureuse de l’expression « bois ».
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